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5.1 Histoire et évolution de la Société

Dans le présent Document de Référence, la référence aux statuts correspond
aux statuts de la Société tels qu’approuvés par le décret n° 2004-1224
du 17 novembre 2004 pris en application de la loi n° 2004-803 du 9 août
2004 relative au Service Public de l’Électricité et du gaz et aux entreprises
électriques et gazières (« la loi du 9 août 2004 ») et tels que modifiés
à différentes reprises.

5.1.1 Dénomination sociale
et siège social

La dénomination de la Société est : « Électricité de France ». La Société
peut aussi être légalement désignée par le seul sigle « EDF ».

Le siège social est fixé à Paris 8e : 22-30, avenue de Wagram.

5.1.2 Registre du Commerce
et des Sociétés, code APE

La Société est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris
sous le numéro 552 081 317.

Son code APE est 401 E.

5.1.3 Date de constitution et durée
de la Société

EDF a été constitué, en vertu de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, sous
la forme d’un Établissement Public Industriel et Commercial (« EPIC »).

EDF a été transformé en société anonyme par la loi du 9 août 2004
et le décret du 17 novembre 2004. La durée de la Société est de 99 ans à
compter du 20 novembre 2004, sauf dissolution anticipée ou prorogation.

5.1.4 Forme juridique et législation
applicable

Depuis le 20 novembre 2004, EDF est une société anonyme à conseil d’ad-
ministration régie par les lois et règlements applicables aux sociétés
commerciales, notamment le Code de commerce, dans la mesure où il n’y
est pas dérogé par des dispositions plus spécifiques telles que, notamment,
la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983, la loi
n° 2000-108 du 10 février 2000, la loi du 9 août 2004, la loi du 7 décembre
2006 relative au secteur de l’énergie et par ses statuts.

5.1.5 Historique

Les éléments suivants présentent les grandes étapes du développement
du Groupe.

EDF a été créé en 1946. Avant 1946, le secteur électrique s’était
développé autour de nombreuses sociétés locales sur l’ensemble du
territoire français. À la fin des années 1930, coexistaient en effet environ
200 entreprises de production, une centaine pour le transport, 1 150 pour
la distribution. Cette multitude de sociétés privées, auxquelles s’ajoutaient
250 régies locales, prenait en charge environ 20 000 concessions de
distribution. De cet apparent émiettement se sont dégagés un certain nombre
de grands groupes, soit dans la production, soit dans la distribution.

En 1946, les secteurs de l’électricité et du gaz sont nationalisés. La loi
du 8 avril 1946 crée EDF sous la forme d’un EPIC et fonde le statut du
personnel des Industries Électriques et Gazières (les « IEG »). La loi laisse
toutefois subsister un certain nombre de Distributeurs Non Nationalisés
(« DNN ») ou Entreprises Locales de Distribution (« ELD »).

Les années 1946-2000 sont celles du développement de l’outil industriel.
Il s’agit d’abord du parc thermique au charbon puis au fioul et du parc
hydraulique, avec notamment la construction des barrages de Tignes
en 1952 et Serre-Ponçon en 1960. En 1963, à la suite de la décision du
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Gouvernement d’assurer l’indépendance énergétique de la France par l’éner-
gie nucléaire, EDF met en service la première unité de production nucléaire
de taille commerciale à Chinon (70 MW), première d’une série de 6 tranches
de la filière Uranium Naturel Graphite Gaz (« UNGG ») dont la construc-
tion s’est échelonnée jusqu’en 1972. Les chocs pétroliers de 1973 et 1979
se traduisent par une accélération de la substitution du thermique par du
nucléaire. En 1969, la filière UNGG est abandonnée pour la filière à Eau Pres-
surisée (« REP ») qui sera utilisée pour les nouvelles centrales : palier de
900 MW, 34 tranches dont la construction s’échelonnera jusqu’en 1988,
puis palier de 1 300 MW, 20 tranches dont la construction s’échelonnera
jusqu’en 1994, puis palier N4 de 1 450 MW, 4 tranches mises en service
en 2000 et 2002.

C’est à partir des années 1990 qu’EDF s’implante de manière significative
à l’étranger. En 1992, le Groupe prend une participation au capital de la
société Edenor, société de distribution – commercialisation située en Argen-
tine qui sera par la suite portée à 90 %. En mai 1996, EDF entre au capi-
tal de l’électricien brésilien Light, société de distribution – commercialisation
située dans l’État de Rio de Janeiro, et détient 94,8 % du capital de cette
société au 31 décembre 2004. En décembre 1998, EDF acquiert 100 %
de London Electricity (devenue EDF Energy le 30 juin 2003). Cette poli-
tique se poursuit en 2001, avec l’acquisition de 34,5 % d’EnBW et la mon-
tée au capital de l’Italien Edison par le consortium IEB (63,8 %), dont EDF
détient 18,03 %, et en 2002, où London Electricity acquiert 100 % du capital
de EPN Distribution plc. et de Seeboard plc., deux sociétés de distribution
d’électricité situées respectivement dans l’est et le sud-est de l’Angleterre.

En France, le développement majeur de ces dernières années est l’ouverture
du marché, sous l’impulsion des textes européens. En février 1999, les sites
dont la consommation d’électricité dépasse 100GWh/an, soit 20%dumarché,
peuvent choisir leur fournisseur. Le seuil d’éligibilité est ensuite progressi-
vement abaissé. En mai 2000, c’est 30 % du marché qui est ainsi ouvert
à la concurrence, puis 37 % en février 2003. En juillet 2004, l’ensemble
du marché des professionnels, soit 69% du marché total, est ouvert. Depuis
juillet 2007, l’ouverture est réalisée à 100 % avec les résidentiels.

Parallèlement, les structures nécessaires au bon fonctionnement d’un marché
concurrentiel sont mises en place. La Commission de Régulation de l’Électri-
cité (devenue Commission de Régulation de l’Énergie — CRE) est créée
en mai 2000. La même année, afin de garantir un accès non discriminatoire
à tous les acteurs du marché, EDF crée le Réseau de Transport d’Électricité
(devenu, en 2005, filiale à 100 % d’EDF sous la dénomination « RTE-EDF
Transport »), entité interne et indépendante en charge de gérer le réseau
public de transport haute tension et très haute tension de l’électricité. En
2000, le Groupe forme, avec le spécialiste du négoce Louis Dreyfus, la société
de négoce EDF Trading. Elle deviendra une filiale à 100% en 2003. En 2001,

Euronext et différents acteurs industriels et financiers du marché de l’électri-
cité, dont EDF, créent Powernext, la bourse française de l’électricité. En 2001,
en contrepartie de l’autorisation de la prise de participation d’EDF dans EnBW,
la Commission européenne demande à EDF de mettre en place un
système d’enchères de capacités de production d’électricité (Virtual Power
Plants – VPP), pour faciliter l’accès au marché à d’autres commercialisateurs.
En 2003, le groupe EDF cède sa participation dans la Compagnie
Nationale du Rhône à SUEZ (désormais GDF SUEZ).

Le 20 novembre 2004, en application de la loi du 9 août 2004, EDF devient
une société anonyme à conseil d’administration.

Le 12 mai 2005, EDF et A2A S.A. (anciennement AEM S.p.A) ont conclu des
accords relatifs à leur décision de prise de contrôle conjointe d’Edison.
Suite au lancement d’une offre publique d’achat le 4 octobre 2005, cette
prise de contrôle conjointe a été finalisée le 26 octobre 2005, date de
clôture de l’offre.

Depuis 2005, le groupe EDF a mis en œuvre sa stratégie de recentrage
sur l’Europe en cédant le contrôle de ses filiales Edenor et Light, ainsi que
ses actifs au Mexique.

Enfin, EDF a été introduit en bourse au dernier semestre de l’année 2005.
Cette opération a été effectuée par la mise à disposition du marché
de 196 371 090 actions nouvelles émises par la Société et par la cession
de plus de 34,5 millions de titres détenus par l’État auprès de salariés
et anciens salariés d’EDF et de certaines de ses filiales. Elle a été suivie par
la cession de 45 millions de titres détenus par l’État le 3 décembre 2007.

Fin novembre 2006, EDF Énergies Nouvelles, filiale détenue à 50 % par
le groupe EDF, a été introduite en bourse. Cette opération a donné lieu
à l’émission de 18 946 854 actions nouvelles EDF Énergies Nouvelles dont
4 798 464 étaient réservées au groupe EDF.

Depuis le 1er janvier 2008, l’activité de distribution d’EDF est assurée par Élec-
tricité Réseau Distribution France (ERDF), filiale détenue à 100 % par EDF
issue de la filialisation des activités de distribution en application de la loi
du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie.

Depuis 2008, le groupe EDF est devenu un acteur majeur du renouveau
du nucléaire à l’international, en créant une joint-venture avec l’électricien
chinois CGNPC, en concluant un accord en vue de l’acquisition par offre
publique de British Energy au Royaume-Uni (acquisition dont la réalisation
est intervenue le 5 janvier 2009), et en concluant un accord, dont la
réalisation est intervenue le 6 novembre 2009, pour le rachat de près
de la moitié des actifs nucléaires de Constellation Energy aux États-Unis.

Par ailleurs, EDF a acquis 51 % de la société belge SPE en fin d’année 2009.

5.2 Investissements

Pour une description des principaux investissements réalisés par la Société
au cours de la période 2008-2009, voir section 9.8.1.2 (« Flux de trésorerie
nets générés par les activités d’investissement ») du présent Document

de Référence. Concernant la politique d’investissement du Groupe pour
les exercices futurs, voir section 6.1.4 (« Politique d’investissement ») ci-après.




